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Note du secrétariat

Le présent document contient une synthèse des rapports nationaux sur la politique et
les institutions forestières, établie par le secrétariat.

Les délégations sont invitées à examiner les rapports nationaux et le document de synthèse,
à appeler l'attention sur les points qu'elles estiment les plus importants et à faire savoir s'il est
nécessaire d'apporter des modifications dans les activités de la CEE/FAO à la lumière de cet
examen. Elles sont également invitées à autoriser la publication des rapports, qui seront modifiés
en fonction des observations reçues pendant la réunion.
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Introduction

1. La Commission européenne des forêts passe en revue l'état de la foresterie dans la région
en se concentrant sur l'évolution de la politique et des institutions forestières; elle se fonde pour
ce faire sur les rapports nationaux dont le secrétariat a établi une synthèse. Le présent document
contient la synthèse que le secrétariat a faite des informations parvenues de 14 pays qui ont fait
tenir leurs rapports nationaux dans les délais (Albanie, Allemagne, Autriche, Estonie, Finlande,
Grèce, Lituanie, Norvège, Pologne, Portugal, République tchèque, Royaume-Uni, Suède et
Suisse).

2. Les effets des principales mesures de politique seront analysés dans les études de
perspective de la foresterie en Europe, qui seront examinées au titre du point 10 de l'ordre
du jour.

3. Le secrétariat s'est limité à faire un résumé des rapports nationaux en veillant autant que
possible à reprendre le libellé original de façon à éviter toute distorsion de l'idée exprimée.

Cadre de la politique forestière et programmes forestiers nationaux

4. Presque tous les pays ont rendu compte de l'évolution récente du cadre de la politique
forestière, tout particulièrement de la définition ou la modification récentes des objectifs
généraux de politique, des débats qui ont lieu dans le pays au sujet des objectifs de la politique
forestière, etc., ainsi que de leurs programmes forestiers. Les renseignements donnés à ce sujet
sont brièvement résumés ci-après.

5. Tous les pays soulignent la nécessité impérieuse de respecter une gestion forestière durable
et de trouver un équilibre entre les fonctions économique, écologique et sociale de la forêt.
De nombreux pays soulignent combien il importe d'observer un mode d'approche global et
intersectoriel et de relier la politique et les programmes en matière forestière au développement
rural et à la préservation de l'environnement. Ils sont nombreux à démontrer de plus le
dynamisme et l'utilité du dialogue sur la foresterie engagé aux niveaux mondial et régional, en
indiquant que les politiques nationales sont explicitement rattachées aux résultats des travaux du
Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude des forêts et du Forum intergouvernemental
sur les forêts de la Conférence ministérielle de Lisbonne pour la protection des forêts en Europe,
ou même parfois sont fondées sur ces résultats. Les membres de l'Union européenne et les pays
candidats à l'adhésion se réfèrent fréquemment aux principaux documents de l'Union européenne
et travaillent à rendre leur politique forestière conforme aux grands objectifs de l'Union
européenne tels que celle-ci les a énoncés dans sa stratégie forestière et dans divers directives
et règlements.

6. Il convient de noter la grande différence entre les pays dans les méthodes appliquées pour
élaborer la politique forestière, même si le contenu des politiques elles-mêmes est généralement
comparable.

•  La Stratégie nationale pour le développement agricole de l'Albanie ("Stratégie verte")
porte sur les forêts et les terres de pâturage (qui sont administrées ensemble
en Albanie). La Stratégie a été élaborée par le Ministère de l'agriculture et de
l'alimentation et approuvée en Conseil des ministres. Elle définit des principes
généraux et des perspectives techniques concernant la conservation, l'aménagement
et l'utilisation des forêts et des terres de pâturage.
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•  Les autorités autrichiennes ont arrêté neuf "objectifs pour le développement
forestier" fondés sur la politique en matière de développement rural et la politique
agricole commune ainsi que sur la stratégie forestière de l'Union européenne et tenant
compte des résolutions adoptées par la Conférence ministérielle de Lisbonne pour la
protection des forêts en Europe. Des "modules de ressources" visant à atteindre ces
objectifs ont été mis au point au niveau national à la suite d'une grande consultation
entreprise aux échelons national et local.

•  Chypre a établi un programme national pour le développement du secteur forestier
qui doit s'inscrire dans un processus lancé en mai 1998 et prévu pour durer environ
18 mois. Le programme partait d'un réexamen stratégique. Il définit en termes
généraux les actions nécessaires pour mettre en œuvre la stratégie dans les dix années
à venir.

•  La République tchèque a élaboré un "Concept de politique forestière" qui s'inscrit
dans le cadre du plan du Ministère de l'agriculture pour la période précédant
l'adhésion à l'Union européenne. Le Gouvernement a approuvé le Concept en
janvier 2000.

•  En Estonie la politique forestière actuellement en vigueur date de 1997. Les autorités
ont établi un nouveau plan de développement sur 10 ans pour la période 2001-2010.
L'objectif du plan de développement est d'optimiser de façon durable la contribution
du secteur de la foresterie à l'économie nationale et à la prospérité sociale.

•  En Finlande, la politique forestière a fait l'objet au milieu des années 90 d'une
révision complète qui a abouti à l'adoption, en 1997, de la loi sur les forêts et de la loi
sur la préservation de la nature. L'un des principaux motifs qui ont justifié la révision
de la politique était de rendre la politique forestière finlandaise conforme aux accords
et aux engagements politiques internationaux. À l'heure actuelle, on s'attache à la
mise en œuvre de la nouvelle politique forestière, ce qui se fait sans difficulté. Un
nouveau groupe de travail, constitué en 1998, a entrepris de réviser l'ensemble de
critères et d'indicateurs appliqués par la Finlande et devrait présenter un nouvel
ensemble en septembre 2000. Treize programmes forestiers régionaux couvrent le
pays.

•  L'Allemagne a commencé en septembre 1999 à mettre au point un programme
forestier qui devrait fournir un cadre général de politique forestière garantissant pour
l'avenir un aménagement durable des forêts, en fonction des propositions du Groupe
intergouvernemental sur les forêts. En décembre 1999, la stratégie pour la
conservation de la biodiversité et l'utilisation durable des forêts d'Allemagne a été
adoptée. Elle a été mise au point par le secteur forestier au niveau fédéral et au
niveau des Länder et a le soutien des organisations non gouvernementales.

•  En Grèce, le Secrétariat général pour la forêt et le milieu naturel, qui est le service
national des forêts, exécute des programmes d'aménagement sur six ans permettant
de mener à bien des travaux techniques de foresterie, financés sur le budget national
et par l'Union européenne.
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•  En Lituanie, la loi relative aux forêts, qui date de novembre 1994, a été révisée
en 1996. Une nouvelle politique en matière de foresterie est en préparation et devrait
être adoptée en 2000. Des mesures ont également été prises pour harmoniser les
politiques intersectorielles ayant un rapport avec les forêts (par exemple dans le
domaine de l'environnement, de l'agriculture, etc.).

•  En Norvège, la politique forestière a été révisée en 1998/99 et le Parlement l'a
adoptée en juin 1999. La révision de la politique est un processus continu mené
à bien par des commissions interministérielles dotées des mécanismes appropriés
pour garantir la participation voulue. Une nouvelle loi relative aux forêts est en cours
d'élaboration; elle confirme les principes consacrés dans la loi actuellement en
vigueur et reflète la volonté de garantir un équilibre entre les fonctions économique,
culturelle, sociale et écologique de la forêt.

•  La politique en matière de foresterie de la Pologne, approuvée en Conseil
des ministres en 1997, porte jusqu'en 2030. Elle reprend toutes les dispositions clefs
de la politique forestière internationale et tous les objectifs de réforme de la
foresterie. Elle reflète l'esprit de la Conférence des Nations Unies pour
l'environnement et le développement (CNUED) et du processus paneuropéen, elle est
compatible avec la législation polonaise régissant d'autres secteurs et pleinement
compatible avec la stratégie forestière de l'Union européenne.

•  Au Portugal, la loi sur la politique forestière, votée par le Parlement en 1996, a servi
de base au Plan pour le développement durable de la forêt portugaise adopté par
le Gouvernement en mars 1999; il s'agit d'un outil de politique sectorielle qui énonce
des orientations stratégiques, découlant d'un processus participatif et rattaché à
d'autres instruments de planification et de gestion, en particulier les plans applicables
à d'autres secteurs. Dans le cadre de ce Plan pour le développement durable de la
forêt des plans forestiers régionaux et des plans d'aménagement forestier ont été
élaborés (et lancés officiellement en juin 1999), des incitations financières et fiscales
pour le secteur sont prévues et il est créé un plan national pour la recherche forestière
et un système d'information sur les forêts.

•  En Suède, on s'attache actuellement à la mise en œuvre de la politique existante, en
particulier par une vaste campagne de formation et d'information lancée sous le
slogan "Des forêts plus vertes", dont l'objectif est de démontrer comment la foresterie
peut conjuguer production économique élevée et préservation de la nature adaptée
à chaque site.

•  La loi suisse sur les forêts de 1993 est le fondement des politiques forestières
nationales; elle maintient en vigueur deux principes acceptés depuis 1902
- la protection du massif forestier et leur rendement soutenu - tout en ajoutant celui
de l'importance égale de toutes les fonctions : production de bois, préservation de
la diversité biologique, protection contre les risques naturels et loisirs. La loi prévoit
également des moyens de consultation et de participation et fixe des prescriptions
minimales pour l'aménagement et la planification des forêts tout en établissant le
cadre nécessaire pour le financement par l'État.
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•  En Turquie, le Ministère de la foresterie a entrepris, avec l'aide de la Banque
mondiale, une étude du secteur forestier dont les objectifs sont de mettre au point
des stratégies visant à améliorer le niveau de vie des habitants des zones forestières à
faible revenu qui sont au nombre de 7,2 millions, et de favoriser la reconstitution des
ressources forestières et leur exploitation durable. Le huitième plan de
développement du secteur forestier, qui couvre la période 2001-2005, est en cours
d'élaboration : il énoncera des objectifs, des stratégies et des principes pour cette
période.

•  Au Royaume-Uni, la foresterie est désormais un secteur décentralisé depuis la
création de l'Assemblée du pays de Galles et du Parlement écossais. Il existe une
stratégie pour l'Angleterre en matière de foresterie, publiée en 1998, qui est axée
sur la foresterie au service du développement rural, des loisirs et du tourisme, de la
régénération économique et de la protection de l'environnement. Des stratégies pour
l'Écosse et pour le pays de Galles sont en cours d'élaboration.

7. Il ressort clairement de ce qui précède que le rythme d'évolution de la politique forestière
et l'attention politique accordée à ces questions n'ont pas diminué au cours des deux dernières
années. Tout au contraire, la plupart des pays qui ont fait parvenir des renseignements ont achevé
récemment une révision complète de leur politique pour le secteur forestier ou ont entrepris de le
faire.

8. Un autre point qui ressort de façon frappante est l'interaction entre le débat et l'élaboration
de politiques aux niveaux national et international. Il apparaît que les "processus" déclenchés
par la CNUED aux niveaux mondial et régional, y compris la création du Groupe
intergouvernemental d'experts pour l'étude des forêts et du Forum intergouvernemental sur les
forêts et la Conférence ministérielle de Lisbonne ont servi non seulement à dégager un consensus
international sur la situation et sur les besoins mais ont également provoqué des réactions
officielles dans les pays, ce qui ne se serait peut-être pas produit sans le déclencheur du débat
international. Il est certes impossible de prouver qu'il en est bien ainsi, mais si cette réflexion
reflète la réalité, elle justifierait amplement le lancement d'activités qui ont été jugées par des
critiques de nombreux secteurs trop lentes, trop abstraites et insuffisamment orientées vers
l'action.

9. La grande diversité des méthodes d'élaboration de la politique forestière ressort clairement
de ce bref résumé des aspects les plus importants présentés par les pays. Un instrument
d'élaboration de la politique forestière approuvé par le Groupe intergouvernemental d'experts
et le Forum intergouvernemental et dans bien des cas appuyé par les institutions internationales
apparaît également : le programme forestier national. En Europe, les programmes forestiers
nationaux classiques, caractérisés par un mode d'approche global et un processus participatif,
ont dans certains cas remplacé l'élaboration traditionnelle de politiques mais le plus souvent ils
ont été ajoutés aux modes d'approche traditionnels.

10. Avec l'aide de la FAO, le Groupe intergouvernemental d'experts et le Forum
intergouvernemental suivent les progrès réalisés dans la mise en œuvre de ces recommandations,
notamment en ce qui concerne les programmes forestiers nationaux. Ces activités, identifiées par
les pays comme étant des programmes forestiers nationaux (ou ceux qui semblent correspondre à
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la définition du Groupe intergouvernemental d'experts) sont décrites ci-après. Les paragraphes
qui suivent pourraient représenter un bref aperçu de l'utilisation des programmes forestiers
nationaux en Europe.

•  En Albanie, un programme national de foresterie est en cours d'élaboration avec le
concours d'organisations internationales de développement, en particulier de la FAO.
Une étude écologique, une évaluation des massifs forestiers existants relevés par
télédétection et une évaluation écologique ont été menées à bien. Le projet proposé
est décrit dans les grandes lignes par le rapport du pays.

•  Pour l'Autriche les programmes forestiers nationaux sont un outil important pour
guider les politiques en matière de foresterie, en particulier la mise en œuvre aux
niveaux national et local des propositions du Groupe intergouvernemental d'experts
et du Forum intergouvernemental. Dans un rapport qu'elle a entrepris d'établir,
l'Autriche énonce les directives de politique en matière de foresterie, identifie les
propositions du Groupe intergouvernemental et du Forum intergouvernemental qui
intéressent le plus l'Autriche, analyse le degré de mise en œuvre de ces propositions
et l'élaboration d'un cadre pour les rapports futurs.

•  Chypre vient d'achever un programme forestier national qui représentait l'ultime
étape d'une enquête détaillée et d'une révision stratégique. La révision stratégique a
duré 18 mois, elle porte sur la période 2000-2010 et représente une nouvelle stratégie
pour le développement du secteur forestier à Chypre. Elle constitue un cadre souple
pour la poursuite du développement du secteur.

•  En janvier 2000, l'élaboration d'un plan de développement de la foresterie sur dix ans
pour l'Estonie a démarré. Tous les groupes d'intérêt ont été informés et leur
coopération à l'établissement du plan a été sollicitée. Le plan devrait être achevé
d'ici à décembre 2000.

•  En février 1998, le Gouvernement finlandais a décidé d'entreprendre l'élaboration
d'un programme forestier national ayant une portée plus étendue que les programmes
précédents et conçu expressément de façon à tenir compte des documents et
engagements internationaux applicables. Le programme a été achevé en 1999 mais
les auteurs du rapport soulignent qu'il doit être considéré comme un processus, sujet
à révision.

•  L'Allemagne a entrepris d'établir un programme national de foresterie en
septembre 1999. Il s'agira d'un cadre général de politique fondé sur les propositions
du Groupe intergouvernemental d'experts et incorporant les résultats d'un vaste
processus de participation. Il est prévu de le rendre public à l'automne 2000.

•  Le plan pour le développement durable de la forêt portugaise fixe des orientations
stratégiques retenues sur la base d'un processus participatif et semble donc avoir les
caractéristiques d'un programme forestier national, encore que les auteurs du rapport
ne l'indiquent pas explicitement.



FO:EFC/00/2
page 7

Tableau 1

Récapitulatif des programmes forestiers nationaux en Europe signalés par les pays

Lancement Achèvement Titre Remarques

Albanie 1995 Programme national
de foresterie

En l'attente du financement
complet. Coopération avec la
FAO et la Banque mondiale.

Allemagne 1999 2000 Programme forestier
national

Fondé sur les propositions du
Groupe intergouvernemental
d'experts en tant que mode
d'approche intersectoriel.
Analyse scientifique. Vaste
consultation.

Autriche 2000 Programme forestier
national

Rapport contenant des
"directives de politique
générale" et une comparaison
avec les propositions du
Groupe intergouvernemental
d'experts/Forum
intergouvernemental.

Chypre 1998 2000 Programme national
pour le
développement du
secteur forestier à
Chypre

Comporte une analyse
coûts-avantages. Réforme de
l'organisation et de la structure
du secteur. Assistance de
la FAO.

Estonie 2000 Plan de
développement de
la foresterie pour
2001-2010

Participation des secteurs
intéressés, constitution de
groupes de travail.

Finlande 1998 1999 Programme forestier
national 2010

Conçu pour correspondre
aux nouvelles normes
internationales en matière de
politique forestière. Processus
impliquant une vaste
participation.

Grèce Programme de
développement sur
six ans

Base pour un financement
de l'Union européenne.
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Lancement Achèvement Titre Remarques

Lituanie 1994/96 Programme de
développement de
la foresterie et de
l'industrie de
transformation
du bois

Plan d'action (jusqu'en 2023).
Liens avec le développement
rural.

Norvège 1999 Livre blanc sur la
politique forestière

Processus continu, prévoyant
des liens avec d'autres secteurs.

Pologne Programme forestier
national en cours de
préparation

Politique forestière adoptée
en 1997. En conformité avec
les textes de l'Union
européenne.

Portugal 1999 Plan pour le
développement
durable de la forêt
portugaise

Résultat d'un processus
participatif, rattaché aux autres
secteurs. Prévoit des plans pour
forestiers régionaux et des
plans d'aménagement forestier.

République
tchèque

2000 Concept de
politique en matière
de foresterie/
programme national
de foresterie

Se rapporte au processus
d'adhésion à l'Union
européenne.

Royaume-Uni 1994 Programme pour
une foresterie
durable, en cours
de révision

Stratégies en matière de
foresterie pour l'Angleterre
(déjà fait pour le pays de Galles
et l'Écosse).

Suède Dernière évaluation
de la politique
forestière : 1997

Accent mis sur la vulgarisation
("forêts plus vertes").

Suisse En cours
d'élaboration

Retardé en raison de la tempête
"Lothar".

Turquie 1997 2000 Plan directeur pour
la foresterie
1990-2009, à réviser
et amplifier

Étude du secteur forestier et
huitième plan quinquennal
de développement en cours
d'exécution. Aide de la FAO
et de la Banque mondiale.
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Cadre législatif

11. De nombreux pays ont décrit la législation en vigueur et la base juridique applicables au
secteur forestier. Malgré tout l'intérêt que présentent ces renseignements, il n'était pas possible
d'en rendre compte ici, même de façon résumée.

12. Les principaux changements intervenus récemment dans le cadre législatif sont brièvement
exposés ci-après :

•  En Albanie, la loi relative aux forêts a été révisée en 1992, au début du processus
de transition. Actuellement, la loi de 1996 relative au transfert aux communes de la
responsabilité de l'utilisation et de l'administration des forêts et des terres de pâturage
fait l'objet d'un examen actif en vue de sa révision. Ce texte est le principal outil
permettant de mettre en œuvre la décision très innovante consistant à transférer
aux communes le contrôle des terres forestières, leur utilisation et leur aménagement.
Certains s'inquiètent toutefois de la capacité de mise en œuvre des communes, car
il arrive que les autres organes ne coopèrent pas avec les autorités forestières.

•  La dernière révision de la loi relative aux forêts de Chypre remonte à 1999.

•  En Estonie, la loi relative aux forêts est en vigueur depuis 1998; elle est assortie
d'un certain nombre de règlements d'application portant sur des questions telles que
la surveillance et l'évaluation de l'état des forêts, la classification des biotopes, les
semences forestières et le matériel de multiplication végétative, etc. La loi sur les
objets naturels protégés sera révisée en 2000.

•  La législation forestière de Finlande a été entièrement revue à la fin des années 90,
avec l'élaboration d'une nouvelle loi relative aux forêts (1997), de la loi sur le
financement d'une foresterie durable (1997) et de la loi sur la conservation de la
nature (1997). On s'attache maintenant à mettre en œuvre la nouvelle législation,
ce qui se fait sans difficulté. Ces lois et leurs règlements d'application fixent toutefois
des prescriptions minimales : l'exploitant forestier qui souhaite à la fois obtenir une
production de bois rentable et préserver l'écosystème forestier doit exploiter ses
forêts mieux que ne le prescrit la loi. Des recommandations en matière de
sylviculture ont été élaborées pour aider les propriétaires privés à atteindre cet
objectif.

•  La Constitution de la Grèce protège les forêts, en particulier en prohibant toute
modification dans l'utilisation des terres forestières, sauf dans l'intérêt public.
Un certain nombre de décrets traduisent ce principe dans la pratique.

•  En Lituanie, la loi relative aux forêts a été adoptée en 1994 et révisée en 1996.
Elle est assortie d'un certain nombre de règlements (par exemple régissant la récolte
et la commercialisation des bois ronds, deux textes promulgués en 1999). La loi sera
probablement révisée en 2000. Il faut mentionner aussi la loi relative au
rétablissement du droit de propriété (1991, révisée en 1991-1997), qui garantit la
sauvegarde des droits coutumiers et traditionnels des propriétaires forestiers, et la loi
relative à la protection de l'environnement (1992, mise à jour en 1996 et 1997).
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•  Une nouvelle loi relative aux forêts est en cours d'élaboration en Norvège. Elle
suivra dans les grandes lignes la loi actuelle mais mettra l'accent sur la responsabilité
qui incombe aux propriétaires forestiers d'aménager leurs terres et de tenir
pleinement compte des considérations écologiques et des engagements
internationaux.

•  En Pologne, la loi de 1991 sur la foresterie a été modifiée en 1997 de façon à
traduire dans les faits l'intention d'améliorer la protection de l'environnement. En
particulier, le législateur a étendu la notion d'aménagement forestier au-delà du
peuplement individuel pour la faire porter sur l'écosystème tout entier. Les
améliorations apportées aux dispositions législatives visent à accélérer et à intensifier
les efforts tendant à rendre les lois de protection de l'environnement conformes aux
normes de l'Union européenne, à disposer d'une base juridique pour instaurer une
coopération avec d'autres secteurs de l'économie et à fournir une base légale et
financière pour la prise en charge du coût de la préservation de la biodiversité.

•  Le cadre juridique du secteur forestier portugais a été achevé en juin 1999 avec
l'adoption de décrets-lois établissant les plans forestiers régionaux et le plan
d'aménagement forestier. Les premiers seront élaborés pour 21 régions du Portugal
et les deuxièmes régiront toute opération forestière menée au niveau de l'unité
d'aménagement. Ces dispositions sont obligatoires pour les forêts domaniales,
les forêts gérées par l'État et les forêts communales ainsi que pour les grandes
exploitations forestières privées. La directive de l'Union européenne concernant
la conservation des habitats naturels et la directive concernant la conservation des
oiseaux sauvages sont appliquées au Portugal et 21 % de la superficie du territoire
sont désormais inclus dans le réseau Natura 2000. En 1999 également, un nouveau
décret a établi le cadre pour l'utilisation des essences forestières allogènes, en
donnant la liste des essences qui peuvent être retenues dans les projets de
reboisement.

•  La foresterie en Suisse est réglementée au niveau fédéral par la loi de 1993 sur les
forêts qui prévoit notamment l'information et la participation des secteurs intéressés,
la fixation de normes minimales pour la planification et l'aménagement forestiers et
un cadre pour le financement public. La surveillance et la mise en œuvre de la
législation et l'élaboration des politiques et des stratégies nationales sont du ressort
de la Confédération tandis que les cantons adoptent les règlements d'application et
sont chargés de la mise en œuvre sur leur territoire.

•  Deux articles de la Constitution de la Turquie (1982) portent sur les forêts et la
première loi relative aux forêts, qui date de 1924, a été fréquemment mise à jour
et révisée. Le Ministère de la foresterie émet des règlements et des directives pour
mettre en œuvre ces lois. Les modifications et les règlements récents concernent
les parcs nationaux et les zones protégées, les relations avec les villages forestiers
(questions liées au développement rural), le reboisement, etc.
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•  Au Royaume-Uni, la foresterie est régie par les lois relatives à la foresterie de 1967
et de 1979 et par la loi de 1967 portant réglementation phytosanitaire ainsi que par
un certain nombre d'autres textes. La loi sur la flore et la faune sauvages et le
paysage (1981) est également importante.

13. Il ressort clairement de ce qui précède que les pays européens remanient leur cadre
législatif concernant la foresterie quand une révision est nécessaire, principalement quand il se
produit des transformations majeures à l'extérieur du secteur. Par exemple, dans plusieurs pays, il
a fallu modifier la loi relative aux forêts dans les années 90 en raison du processus de transition
et surtout du rétablissement du droit de propriété et de l'instauration de nouvelles relations
entre l'État et les propriétaires forestiers privés, du fait du transfert de compétences ou de
la régionalisation, de prescriptions écologiques nouvelles, d'une plus grande demande de
participation au processus de décision en matière de forêts, de l'interaction avec d'autres secteurs
du pouvoir et de l'économie (agriculture, développement rural, énergie, etc.) et à cause de la
nécessité de trouver de nouveaux moyens de financer la gestion forestière durable maintenant
que la rentabilité économique d'une foresterie financée exclusivement par la vente du bois est
compromise dans de nombreuses régions.

Cadre institutionnel

14. Les pays ont exposé le cadre institutionnel de leur secteur forestier en donnant dans
certains cas des détails considérables sur les attributions des divers organes et leurs relations
entre eux. Les principaux changements survenus ces dernières années et les problèmes majeurs
qui se posent sont résumés ci-après :

•  En Albanie, on s'inquiète de la capacité du service forestier de mettre en œuvre
les dispositions relatives à la forêt, car il n'est pas rare que les autres organes ne
coopèrent pas et il existe parfois des conflits avec les dispositions législatives
régissant d'autres secteurs, comme l'environnement ou l'extraction minière. Il est
nécessaire de trouver des ressources suffisantes pour les établissements de formation
technique et pour le renforcement des services de vulgarisation. La Direction
générale des forêts et des terres de pâturage, qui est le service national des forêts, a
été rationalisée et réorganisée.

•  En Autriche, le Ministère de l'agriculture et de la foresterie et le Ministère de
l'environnement ont fusionné pour devenir le Ministère fédéral de l'agriculture, de
la foresterie, de l'environnement et de la gestion de l'eau, qui est chargé de tous les
aspects des questions de politique forestière. On a créé un organe de liaison sur les
questions de politique forestière internationales, auquel participent tous les groupes
les plus importants, les secteurs intéressés et les organisations non gouvernementales.

•  En Estonie, les fonctions de réglementation et d'autorité de l'État sont séparées
de l'administration et de la propriété des forêts domaniales. C'est le Ministère de
l'environnement qui est responsable de la foresterie. Le Département des forêts a la
responsabilité principale de la politique, tandis que le Centre de gestion des forêts
publiques intervient dans l'administration des forêts domaniales, en tant qu'organisme
à but lucratif. Il y a également des services de l'environnement chargés de mettre
en œuvre les politiques nationales au niveau des comtés, et des conseils forestiers



FO:EFC/00/2
page 12

de comté chargés de coordonner les activités liées à la foresterie. Il y a enfin des
organisations de propriétaires forestiers privés.

•  Au Portugal, la structure de l'administration forestière a été profondément modifiée.
La Direction générale des forêts est l'organe central responsable de l'élaboration de la
politique, de la planification, des études et des affaires internationales. Les services
forestiers régionaux ont été transférés à l'administration régionale de l'agriculture.
La Direction générale des forêts surveille également la mise en œuvre de la
réglementation dans le cadre de la politique forestière. Ces changements ont été
apportés pour renforcer l'appui donné par l'État au secteur forestier privé, et se sont
accompagnés d'une décentralisation et de l'instauration de nouveaux partenariats.

•  Le Ministère turc de la foresterie est doté de quatre directions générales : la
foresterie (c'est-à-dire la gestion économique), le reboisement et la lutte contre
l'érosion, les relations entre villages et forêts et les parcs nationaux, la chasse et la
flore et la faune sauvages. Il a eu une organisation centrale et provinciale bien
établie.

•  Au Royaume-Uni, le transfert de compétences a conduit à opérer de profondes
transformations. La foresterie est devenue un secteur délégué. Le Ministère de
l'agriculture, des pêches et de l'alimentation est responsable de la foresterie en
Angleterre, le pouvoir exécutif écossais de la foresterie en Écosse et l'Assemblée
galloise de la foresterie au pays de Galles. Pour les questions touchant l'ensemble du
Royaume-Uni, c'est le Ministère qui est responsable. La Commission de la foresterie
et le Service de la foresterie de l'Irlande du Nord sont les départements
gouvernementaux chargés de conseiller les ministres britanniques de la foresterie
sur la politique à suivre et de la mettre en œuvre. La Commission de la foresterie
conserve son statut de Département gouvernemental pour toute la Grande-Bretagne,
au service des trois pays, et a la faculté de mettre au point des politiques adaptées aux
besoins de chacun.

La gestion durable des forêts : critères et indicateurs, certification et normes

15. Le débat sur la gestion durable des forêts qui a eu lieu à l'échelon national, régional et
mondial ces dix dernières années s'est articulé autour de deux questions :

•  Qu'est-ce que la gestion durable des forêts et quel mode de mesure peut être
appliqué ?

•  Comment vérifier et établir qu'une forêt est gérée de façon durable ?

De nombreux pays ont exposé dans leur rapport les faits nouveaux concernant les questions
interdépendantes des critères et indicateurs, des normes en matière de gestion forestière et des
systèmes de certification.

16. En ce qui concerne les critères et indicateurs dans le cadre général du processus
paneuropéen, on trouvera ci-après un résumé des renseignements reçus :
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•  En Finlande, un nouveau groupe de travail a été constitué en 1998 pour réviser
l'ensemble des critères et indicateurs nationaux. Dans le cadre d'un processus
participatif, un grand nombre d'organisations travaillent ensemble à l'élaboration d'un
ensemble révisé, qui devrait être achevé en septembre 2000. Les critères et
indicateurs servent à suivre les progrès réalisés dans l'exécution des engagements
contractés au plan international et du programme forestier national.

•  La Norvège a établi un ensemble de critères et d'indicateurs nationaux fondé sur
ceux qui ont été approuvés à la Conférence ministérielle de Lisbonne, et donc
entièrement compatibles avec eux. Ils constituent des instruments importants pour
l'élaboration et le suivi des politiques et l'information sur leur mise en œuvre.

•  Des critères et indicateurs relatifs à la gestion durable des forêts au niveau des
massifs forestiers ont été établis au Portugal, dans un premier temps comme
instrument de soutien pour une série de projets pilotes visant à démontrer l'utilisation
de méthodes garantissant une gestion durable des forêts. Un vaste processus de
consultation a été engagé, dont les résultats sont attendus pour août 2000.

•  Le Royaume-Uni travaille à l'établissement d'indicateurs qui seront conçus selon
les critères et indicateurs paneuropéens mais devront également respecter les
prescriptions des normes forestières du Royaume-Uni et les stratégies nationales
dans le domaine de la foresterie. Chaque fois que possible, les indicateurs utiliseront
les termes et définitions retenus dans l'Analyse des ressources forestières de l'an 2000
(zone tempérée et zone boréale – Analyse 2000). Des consultations concernant les
indicateurs se dérouleront en 2000-2001, l'objectif étant de publier un premier
ensemble d'indicateurs en 2001.

17. Ces deux dernières années, quelques pays ont élaboré des normes forestières nationales
devant servir d'outils de politique forestière et intégrant les pratiques nationales d'aménagement
forestier dans les structures internationales qui seront mises en place dans le contexte des
systèmes de certification :

•  En Estonie, un groupe de travail a été chargé de rédiger un projet de norme pour la
gestion durable des forêts, fondée sur les principes et critères du Forest Stewardship
Council (FSC), même si l'objectif est de faire reconnaître ces normes à la fois par le
FSC et par le Conseil paneuropéen de certification forestière.

•  En Suisse, en collaboration avec l'Office suisse des forêts, des associations et des
organisations ont défini les conditions que le secteur forestier doit remplir pour
obtenir la certification. Les normes nationales pour la certification forestière en
Suisse complètent les dispositions existantes et doivent être appliquées en plus de la
législation en vigueur. Les normes sont plus sévères que la loi, par exemple en ce qui
concerne la plantation d'essences étrangères, la conservation en forêt de bois mort et
la création de réserves forestières.

•  En 1998, le Royaume-Uni a adopté sa norme forestière qui reprend les critères,
indicateurs et normes pour une gestion durable des forêts applicables au
Royaume-Uni, détaillant les pratiques à mettre en œuvre en matière de foresterie à
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l'échelon national et individuel et donnant la possibilité de surveiller l'état des forêts
et d'offrir une vision de ce que l'on souhaite que les terres boisées soient à l'avenir.

•  Elle fournit une base pour les programmes de subventions, les plans des forêts et les
priorités de recherche.

18. La certification forestière consiste en normes acceptées que l'exploitant forestier doit
respecter pour que sa gestion soit qualifiée de durable. Pendant la période couverte par le
rapport, de nombreux pays ont arrêté leurs orientations en matière de certification forestière lors
de l'élaboration des normes applicables, en optant pour la stratégie la plus adaptée à leurs choix
et à leurs priorités. Toutefois, plusieurs pays n'ont signalé aucun fait nouveau concernant la
certification, ce qui tend à montrer une fois encore que dans certaines parties de l'Europe,
les gouvernements n'accordent pas la priorité à cette question controversée.

•  En Autriche, le secteur de la foresterie et de l'industrie forestière a pris à titre privé
l'initiative d'intégrer le système paneuropéen de certification forestière. Celui-ci
convient parfaitement à la structure du régime de propriété des forêts en Autriche,
où 80 % des terres sont des domaines privés, détenus en majorité par de petits
propriétaires. Le système autrichien de certification a été établi et le pays devrait
pouvoir produire du bois certifié selon le système paneuropéen d'ici à la fin de
l'année.

•  La norme estonienne de gestion durable des forêts, fondée sur les principes et
critères généraux du FSC, a été élaborée et examinée. Les questions de la
certification de groupe et de la chaîne de responsabilité ont également été analysées
du point de vue estonien. L'objectif est de faire reconnaître cette norme par le FSC et
de le tester sur le terrain ainsi que de faire une première évaluation du système
paneuropéen.

•  En Lituanie, le Département des forêts et des espaces protégés a analysé à partir
de 1997 les avantages respectifs des différents systèmes de certification pour la
Lituanie, en prenant en considération les intérêts de toutes les parties prenantes.
Depuis 1999, des représentants lituaniens participent au système paneuropéen, des
démarches ont été entreprises pour que le pays en devienne membre. Le Département
des forêts a également mis en place un système de certification national : il est prévu
de certifier selon les principes du FSC les forêts appartenant à deux entreprises
d'État, d'une superficie totale de 100 000 hectares; un organisme de certification a été
engagé à cet effet.

•  Au Portugal, deux modes d'approche complémentaires ont été suivis : l'élaboration
d'une norme nationale et l'adaptation de la certification paneuropéenne aux
conditions nationales. S'agissant de la première activité, une commission technique a
été chargée d'élaborer une norme nationale portant notamment sur la traçabilité, les
critères et indicateurs de gestion à l'échelon du massif forestier et les bonnes
pratiques. Cette norme nationale suit de près la norme ISO 14001, encore qu'elle ne
puisse pas être considérée comme une adaptation officielle. Un autre groupe a été
créé pour adapter la certification paneuropéenne aux conditions portugaises. Il est
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envisagé de soumettre les résultats de la commission technique au système
paneuropéen dès qu'ils seront disponibles.

•  En Suède, les deux initiatives de certification qui existent sont privées : il n'y en a
pas de publique. Un groupe de travail suédois du FSC a été établi en 1996; la norme
a été acceptée par le FSC en 1998, et actuellement plus de neuf millions d'hectares de
forêts ont été certifiés selon les normes du FSC. La Fédération suédoise des
propriétaires forestiers et les associations régionales de propriétaires forestiers ont
mis au point leurs propres normes, adaptées à une foresterie familiale, et travaillent
actuellement en collaboration avec les associations de professionnels du sciage, sous
l'égide du système paneuropéen. Les normes régionales ont en commun d'être
rattachées à la norme paneuropéenne de gestion et d'audit écologiques ou à la norme
ISO 14001 ou aux deux. Un conseil suédois du système paneuropéen a été établi à
titre provisoire en décembre 1999; il a proposé une norme qui a été soumise au
Conseil européen pour approbation. L'objectif est de mettre au point des normes
régionales conformes à la norme nationale. Les normes existantes établies par les
associations de propriétaires forestiers seront rattachées à ces normes, en fonction
desquelles 953 000 hectares de forêts sont certifiés.

•  Deux systèmes parallèles coexistent également en Suisse, les principes du FSC et le
label "Q" suisse, dérivé de la norme ISO 14001. Il est prévu de faire reconnaître le
label "Q" par le système paneuropéen. Les conditions pour obtenir la certification
forestière en Suisse ont été arrêtées en fonction de la norme nationale susmentionnée.
L'intérêt pour la certification est croissant et toutes les parties prenantes ont besoin
de directives claires. La Conférence des présidents sur la certification formulera des
recommandations concrètes courant 2000 sur la base des résultats des essais
parallèles de certification menés dans des régions sélectionnées à cette fin. L'objectif
est de poursuivre l'harmonisation des systèmes existants.

•  Au Royaume-Uni, le "plan de garantie-terres boisées" (Woodland Assurance
Scheme) a été lancé en juin 1999. Il s'agit d'un plan volontaire conçu par un
groupement d'organisations forestières et écologiques pour répondre à une demande
croissante des consommateurs. Le système vise à garantir de manière indépendante
que le bois provient d'exploitations appliquant des méthodes de gestion durable.
En décembre 1999, l'ensemble du domaine appartenant à la Commission de
foresterie a été certifié au titre de ce plan.

19. Ce bref aperçu montre que divers systèmes deviennent opérationnels relativement
rapidement sur plusieurs marchés de l'Europe occidentale et dans des pays exportant vers ces
marchés, et que deux systèmes internationaux de certification (FSC et système paneuropéen)
coexistent souvent avec des normes nationales. Des efforts sont faits pour atténuer le plus
possible les différences de contenu entre les différents systèmes, notamment par l'utilisation de
normes nationales largement acceptées découlant de processus participatifs qui associent toutes
les parties prenantes (Estonie, Portugal, Royaume-Uni, Suisse).
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Conservation de la diversité biologique

20. Comme il a été mentionné ci-dessus, tous les pays, dans leurs orientations de politique
générale, attachent une grande importance à la conservation de la diversité biologique et la
plupart font état de l'existence ou de la création d'un réseau de forêts protégées. Parmi les autres
mesures spécifiques mentionnées, on retiendra :

•  L'identification d'espaces à protéger conformément au programme Natura 2000 et
comme suite à diverses directives européennes, par exemple la directive relative à la
conservation des oiseaux sauvages (Autriche, Estonie);

•  L'adoption d'une stratégie pour la mise en œuvre de la Convention sur la diversité
biologique (Allemagne, Autriche, Turquie) et de la Convention sur la lutte contre la
désertification (Turquie);

•  L'inventaire des sites et d'autres paramètres importants pour la diversité biologique
(Autriche, Norvège, Suède);

•  Les études d'impact sur l'environnement intégrées aux stratégies forestières
(Finlande);

•  Des programmes de formation et de vulgarisation sur la diversité biologique (Suède).

La dimension internationale des politiques forestières nationales

21. On note une interaction des idées et des engagements de plus en plus forte entre les
politiques forestières nationales et internationales. Il ressort clairement des exposés adressés par
les pays que les textes internationaux ont une influence directe sur la politique nationale même
si, comme c'est généralement le cas, ils n'ont pas un caractère obligatoire. De nombreux pays ont
fait état de la mise en œuvre de dispositifs spéciaux pour l'exécution d'engagements pris au
niveau international. Les résolutions et accords internationaux cités par les pays sont les
suivants :

•  CNUED et Groupe intergouvernemental d'experts sur les forêts/Forum
intergouvernemental

•  Convention sur la diversité biologique

•  Convention sur la lutte contre la désertification

•  Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et Protocole de
Kyoto

•  Les trois Conférences ministérielles pour la protection des forêts en Europe

•  La stratégie forestière de l'Union européenne et diverses directives concernant les
forêts (membres de l'Union européenne et pays candidats)

•  Programmes régionaux de l'Union européenne
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•  Natura 2000

•  Année internationale de la montagne.

Questions particulières aux pays en transition

22. Les pays engagés dans un processus de transition ont appelé l'attention sur les questions
qui doivent être prises en compte dans leurs pratiques et politiques forestières. Les plus
importantes sont notamment les suivantes :

•  Restitution ou transfert de la propriété soit à des particuliers (Estonie, République
tchèque), soit à des communes (Albanie);

•  Nécessité de soutenir le secteur privé par le biais de programmes de formation et de
vulgarisation;

•  Nécessité de faire prendre conscience aux plus hautes instances politiques de
l'importance des questions forestières.

23. Toutefois, on peut observer un rapprochement de plus en plus net entre les préoccupations
de ce groupe de pays et celles des autres pays. En fait, de nombreux pays en transition ont
maintenant des politiques forestières très modernes et cohérentes car ils ont procédé à un
remaniement et une révision complets à la lumière des réflexions récentes.

Viabilité économique de la foresterie

24. Certains pays ont évoqué la question de la viabilité économique de la foresterie et de celle,
qui y est rattachée, du versement d'indemnités aux propriétaires de forêts quand ils soutiennent
les fonctions autres que la production du bois, telles que la préservation de la diversité
biologique, les activités de loisirs et la protection des paysages. La Suisse a fait remarquer que
compte tenu des faibles prix du bois et des coûts d'exploitation élevés et en dépit d'une
amélioration ces deux dernières années, les entreprises forestières ont enregistré un déficit de 29
millions de francs suisses en 1998 soit 12 millions par m3 récolté. Elle a également noté que la
tendance en Suisse à laisser les peuplements vieillir pour avoir des fûts de gros diamètre est
contraire à la tendance du marché du bois qui privilégie les arbres plus petits. De nombreux
propriétaires forestiers risqueraient de ne plus pouvoir vendre leur bois. Il faudrait alors
compenser l'investissement de plus d'un siècle.

25. La Pologne a clairement affirmé que "les principaux obstacles à une gestion durable et
écologiquement viable des forêts sont d'ordre financier, et concernent en particulier la rentabilité
de la gestion forestière. La diminution de la place de la foresterie dans l'économie en Europe s'est
accompagnée d'une baisse des marges bénéficiaires des entreprises de foresterie, de
l'abaissement du niveau de la couverture sociale, d'une dévalorisation du statut de forestier et
d'un manque de perspectives de carrière dans le secteur. Étant donné que la production forestière
ne représente qu'une faible part du revenu national et du budget de l'État, la gestion forestière est
considérée comme un secteur marginal dans la planification économique. Le rôle de la foresterie
comme moteur de la croissance économique est faible (sauf dans les pays scandinaves). En fait,
l'importance économique de la foresterie n'est pas une bonne base de réflexion si l'on veut
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accroître le rôle de la gestion forestière dans la macroéconomie. On peut beaucoup plus juger de
l'importance de ce secteur en se plaçant dans une perspective régionale. Au moment où les pays
développés réduisent leurs dépenses publiques et diminuent les subventions, les pressions
exercées pour encourager les fonctions non productives de la forêt se heurtent fréquemment aux
politiques financières. Une fois que l'accent sera davantage mis sur la protection de
l'environnement et sur la valeur sociale de la forêt, le secteur forestier polonais risque de voir sa
rentabilité décliner. Tant que la foresterie tirera l'essentiel de ses revenus de la vente de bois, il
n'est pas possible d'élaborer des programmes de protection de l'environnement sans un
financement externe".

26. Le secrétariat est d'avis que ce point de vue est partagé par de nombreux pays et invite les
représentants à la réunion commune à exprimer leur opinion sur la question de la viabilité
économique de la foresterie dans leur pays et de la nécessité de consentir des aides ou des
financements pour les services offerts par la forêt et les produits autres que le bois.

27. Dans ce contexte, certains pays ont fait état de programmes permettant d'améliorer la
situation.

•  La loi finlandaise sur le financement d'une foresterie écologiquement viable garantit
des aides de l'État pour les travaux d'aménagement dans les forêts privées, qui ne
seraient pas rentables pour le propriétaire, en particulier l'éclaircie précommerciale.
Les propriétaires forestiers peuvent recevoir une subvention leur permettant de
maintenir la diversité biologique dans leur domaine. Ils peuvent recevoir une aide
financière pour compenser totalement ou partiellement les pertes économiques
engendrées par le maintien de la diversité biologique, en particulier concernant les
habitats "d'importance spéciale".

•  Le projet suisse VAFOR (Valorisation des forêts) vise à encourager les propriétaires
et les entreprises forestiers à développer un esprit d'entreprise, en particulier en
offrant certains services contre rémunération afin que les nombreux bénéficiaires de
ces services forestiers - loisirs, sport et tourisme en particulier - participent aux coûts
de l'entretien des forêts, fournissant ainsi une troisième source de revenus en plus
de la vente du bois et des aides publiques. VAFOR est un projet ambitieux avec des
objectifs à long terme dont il ne faut pas attendre de résultats immédiats. La
principale difficulté est de trouver les produits et les services adéquats, de les
développer et de les vendre aux conditions fixées par le marché.

Conclusions

28. Les principaux aspects de la situation de ces deux dernières années telle que les pays
la décrivent peuvent être résumés comme suit :

•  Les politiques forestières font l'objet d'une grande attention et sont rapidement
révisées de façon à prendre en considération les faits nouveaux récents tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du secteur forestier;
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•  De plus en plus, les pays européens mettent en œuvre des programmes forestiers
nationaux en privilégiant l'approche participative et globale définie par le Groupe
intergouvernemental d'experts sur les forêts et le Forum intergouvernemental;

•  Les autorités ont entrepris de modifier leurs politiques forestières pour prendre en
compte les résultats des débats sur les forêts menés à l'échelon régional et mondial et
les engagements qui ont été pris à cette occasion;

•  Des changements particulièrement profonds et rapides sont nécessaires dans les pays
en transition en particulier pour permettre de gérer le processus de restitution et
d'aider et de conseiller les milliers de nouveaux petits propriétaires forestiers;

•  Au sein du système paneuropéen de foresterie, 37 pays européens participent à
l'élaboration et à la mise en place de critères et d'indicateurs pour une gestion
forestière durable, et ont progressé à des degrés divers dans l'adaptation d'un
ensemble de normes acceptées aux conditions et aux besoins nationaux;

•  Des systèmes de certification sont mis en place dans les pays de manière
pragmatique, les systèmes internationaux (FSC et système paneuropéen) et nationaux
coexistant souvent. Pour éviter que l'application de normes et de techniques de
gestion forestière prescrites par des systèmes de certification différents ne soient
source de désordre et de confusion, certains pays ont arrêté de manière consensuelle
des normes forestières nationales auxquelles tous les systèmes de certification
peuvent se référer;

•  La question de la rentabilité économique de la gestion forestière en Europe est
essentielle;

•  Le recours aux processus participatifs s'est accru dans tout le secteur forestier.

29. Les délégations sont invitées à examiner les rapports nationaux et la synthèse présentée
ci-dessus, à appeler l'attention sur les points qui leur paraissent les plus importants et à indiquer
s'il est nécessaire d'apporter des modifications dans les activités de la CEE/FAO, à la lumière
de cet examen. Elles sont également invitées à autoriser la publication des rapports, qui seront
modifiés en fonction des observations reçues pendant la réunion.

-----


